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habitation
Notre couverture : Habitations à loyers modérés

Harbor Homes, Port Washington N. Y.

(USA), William Lescaze, architecte (Cliché
« Architecture, formes et fonctions ».)
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Trois pièces ou deux pièces et cuisine?

Normalisation, terminologie et particularisme

A Genève, on le sait, la cuisine est une des pièces
de l'appartement.
Cette particularité a été cause déjà de bien des
malentendus ; elle a entraîné des complications
innombrables chaque fois qu'il a fallu rédiger un
texte s'appliquant à la fois à Genève et aux autres
cantons. C'est ainsi que, dans les arrêtés fédéraux,
on se voit obligé de parler de « chambres » pour
mentionner ce qu'en bon français on nommerait
précisément « pièces ».

Les définitions adoptées aux Nations Unies (à
Genève, pourtant...) sont parfaitement claires et la
cuisine n'y figure pas comme pièce...
Y a-t-il là une de ces particularités charmantes ou
amusantes qui font le charme et la diversité de notre
pays Qui oserait le soutenir Alors Messieurs les

régisseurs genevois, qu'attendez-vous
J.-P. V.
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